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Les
msusr0cMes Prise en charge

Guy Métrailler des frais supplémentaires dus à

En principe, chaque bénéficiaire de

prestations complémentaires (PC)
dispose, en plus de sa prestation
mensuelle, d'un crédit annuel appelé quotité

disponible pour le paiement de ses

frais de soins, de moyens auxiliaires
et de frais supplémentaires dus à

l'invalidité. Dans la rubrique du journal
de juillet/août, nous avons évoqué la

prise en charge des deux premières
catégories de frais. Qu'en est-il de la
troisième?

Quel est le montant
de la quotité disponible?
Il est variable de cas en cas. En effet, il
représente la différence entre la limite de
revenu et la prestation complémentaire
versée au cours de l'année. La limite de
revenu est de Fr. 13 700.- pour les
personnes seules et de Fr. 20 550.- pour les
couples. Dès qu'il y a des frais de soins,
cette limite est augmentée d'un tiers,
voire de deux tiers (compétence laissée
aux cantons). Avec la majoration maximale,

la limite de revenu d'une personne
seule est donc de Fr. 22 836.-. Si cette
personne reçoit pendant l'année une PC
de Fr. 7300.-, sa quotité disponible
s'élève à Fr. 15 536.-.

Quels frais dus à l'invalidité
peuvent-ils être payés?
Chaque bénéficiaire de PC peut faire
valoir de tels frais pour un montant de
Fr. 3600.- au maximum par année. Le
crédit non utilisé d'un conjoint ne peut
pas être utilisé par l'autre conjoint.
Lorsqu'une dépense profite aux deux
conjoints, la moitié des frais est portée en
compte pour chacun d'eux.
Lorsque la quotité disponible est
inférieure à Fr. 3600.-, les frais sont
remboursés jusqu'à concurrence de la

quotité réelle, dans la mesure où le
bénéficiaire ne fait pas valoir des frais de
soins.
Les frais suivants peuvent être remboursés:

a) aide dans le ménage
Il s'agit de l'aide apportée par un tiers, en
raison de l'invalidité, dans la tenue du
ménage
Dix-huit francs au maximum peuvent
être remboursés par heure effectuée.
Lorsque l'aide est apportée par une
personne qui vit dans le même ménage ou
dans la même entreprise agricole, aucun
remboursement ne peut avoir lieu.

b) frais de transports
Il s'agit de transports pour se rendre au
lieu du traitement médical le plus proche.

Peuvent être pris en compte les frais
correspondant au tarif des transports
publics (2e classe) pour le trajet le plus
direct. Si le handicap oblige l'assuré à
recourir à un autre moyen de transport,
les frais suivants pourront être remboursés:

- voitures privées (remise ou amortissement

par l'Ai) -.25 km
- voitures privées -.45 km
- taxis dépenses effectives.
Seules les dépenses dûment établies pour
chaque course sont remboursées.

J'ACHÈTE
bijoux en or, montres de poche et bracelets-montres,

armes anciennes, fusils, revolvers, sabres, etc.,
mcfnnaies or et argent, timbres-poste, cartes postales,

tapis, tableaux, pendules, bronzes, anciens livres, gravures,
art déco et art 1900.

Paie comptant et en discrétion
Se rend à domicile

F. TSCHUMI
Rue Matile 6 - 2005 Neuchâtel 5

Tél. 038/24 24 49

CAISSE D'ÉPARGNE
ET DE PRÉVOYANCE

DE LAUSANNE

1, GALERIES BENJAMIN-CONSTANT
4e étage
Tél. (021) 23 55 96

TAUX D'INTÉRÊTS
Livret nominatif 6%
Livret au porteur 6%
Livret aînés 6,25%
Livret PPE 6,25%
Livret de placement 6,50%
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l'invalidité

Les assurances
sociales
Guy Métrailler

c) appartement accessible en fauteuil
roulant

Il s'agit de la prise en charge du montant
du loyer d'un appartement permettant la
circulation d'un fauteuil roulant dans la
mesure où ce loyer dépasse le montant de

la déduction normale accordée à chaque
bénéficiaire.

Le tableau suivant montre l'application
de cette disposition dans les cas
concrets:

Loyer net Forfait Montant minimal Déduction Déduction

pour charges du loyer normale supplémentaire
admis par la loi devant rester pour loyer en Ëjpon
sur les PC à la charge du fauteuil roulant

du bénéficiaire

Personne seule
9 600.- + 600.- - 800.- 9 400.- —

10 800.- + 600.- - 800.- 9 400.-1 1 200.-
13 200.- + 600.- - 800.- 9 400.-1 3 600.-
14 400.- + 600.- - 800.- 9 400.-1 3 600.-2

Couple
11 200.- + 800.- - 1 200.- 10 800.-
13 200.- + 800.- - 1 200.- 10 800.-1 2 000!-
14 800.- + 800.- - 1 200.- 10 800.-1 3 600.-
16 200.- + 800.- - 1 200.- 10 800.-1 5 000.-3

1 montants maximaux de la déduction normale pour loyer
2 montant max. pouvant être utilisé pour les frais supplémentaires dus à l'invalidité
3 les deux conjoints sont en fauteuil roulant.

Pour les personnes placées dans un
home, seuls les frais mentionnés à la
lettre b) peuvent être bonifiés.

Sans paroles.
Dessin de Padry,
Cosmopress Genève.

VOUS SOUFFREZ DE

- L'ARTHROSE OU DE L'ARTHRITE

- VOUS AVEZ DES VARICES
QUI VOUS FONT MAL

- DES LOURDEURS DANS LES JAMBES

- DES DOULEURS MUSCULAIRES

JE PEUX VOUS AIDER!

Ayez confiance I Téléphonez-moi.
Je vous informerai sans aucun engagement.

TÉL. (026) 22 98 80.
V >

RÉSIDENCE LES MARRONNIERS
Pension privée et médicalisée pour personnes âgées, même
dépendantes, que nous accompagnons jusqu'à la fin du voyage.
Prix de pension complète : dès Fr. 65.- par jour pour chambre à 2
lits.

Av. du Grand-St-Bernard 15, 1920 Martigny
Pour tous renseignements: tél. (026) 22 75 01

Hôtel Mont-Riant (1400 m) 1854 Leysin
Tél. 025/34 27 01 Fax 025/34 27 04

L'été à la montagne:
accueil personnalisé, cuisine soignée. Vi pens, dès Fr. 70.- par
pers. Pens, compl. dès Fr. 85.- par pers. Chambre av. dou-
che/WC, balcon, téléphone. Rabais AVS.
Farn. J.-M. Ryhen-Winter.

N° 9 Septembre 1991 aînés 45


	Les assurances sociales : prise en charge des frais supplémentaires dus à l'invalidité

